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DÉCISION ______________________________________________________________________



[1] Le 21 août 2006, le syndicat requérant demande d’être accrédité pour représenter: « Tous les salariés au sens du Code du travail à l’exception de ceux normalement exclus par la loi. » De: Légumière Y.C. inc. [2]



Le 21 août 2006, le syndicat demande d’être accrédité pour représenter: « Tous les salariés au sens du Code du travail à l’exclusion des employés de bureau, des camionneurs (livreurs), de l’agronome, des techniciens, superviseurs à l’expédition, du responsable de la sécurité, commissionnaires, des personnes affectées à la maintenance structurale, mécanique, électrique, de la traductrice, des superviseurs et tous ceux déjà visés par un certificat d’accréditation (AM-2000-1087). » De: HydroSerre Mirabel inc.



[3]



Le 21 août 2006, le syndicat demande d’être accrédité pour représenter: « Tous les salariés au sens du Code du travail à l’exception de ceux normalement exclus par la loi. » De : Les Fermes Hotte & Wan Winden inc.



[4] Depuis le 2 juillet 2003, le syndicat est accrédité pour représenter des salariés de HydroSerre Mirabel inc. [5] À la suite d’une demande conjointe des parties, en vertu de l’article 39 du Code du travail, pour exclure « des superviseurs et des travailleurs étrangers », la Commission a, le 4 mai 2004, modifié le libellé de l’unité de négociation pour qu’il se lise: « Tous les salariés au sens du Code du travail à l’exclusion des employés de bureau, des camionneurs (livreurs), de l’agronome, des techniciens, superviseurs à l’expédition, du responsable de la sécurité, commissionnaires, des personnes affectées à la
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[6] Le 26 octobre 2006, le syndicat amende l’unité de négociation recherchée à l’égard de ces trois employeurs pour qu’elle se lise: « Tous les travailleurs et travailleuses agricoles visés par un programme gouvernemental relatif aux travailleurs étrangers à l’emploi de l’employeur. » LA PREUVE [7]



De la preuve administrée, les éléments suivants sont retenus.



LES PERSONNES VISÉES PAR LES DEMANDES D’ACCRÉDITATION [8] Les personnes visées par les demandes d’accréditation sont aussi visées par un programme du gouvernement du Canada, notamment celui concernant le Programme des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS) du Mexique. [9] Un protocole d’entente (Protocole), entre le gouvernement du Canada et celui des États-Unis du Mexique, est intervenu en 1974 et a été renégocié en 1995 au sujet de ce PTAS. LE PROTOCOLE ET SON ANNEXE 1 [10]



Le Protocole de 1995 se lit: ... Désireux de continuer à développer le Programme des travailleurs agricoles saisonniers, en vigueur depuis 1974 et symbole des liens étroits d’amitié, de compréhension et de collaboration entre les deux pays, et Désireux de veiller à ce que le Programme continue de profiter aux deux parties et de faciliter l’embauche de travailleurs agricoles saisonniers mexicains dans toutes les régions du Canada où leur présence est jugée nécessaire par le Canada pour répondre aux besoins de son marché agricole, Le Canada et le Mexique ont établi conjointement les principes directeurs suivants applicables au Programme : 1. a) le Programme sera administré conformément aux Lignes directrices opérationnelles figurant à l’annexe I qui seront revues tous les ans par les deux parties et modifiées au besoin pour refléter les changements nécessaires à l’administration efficace du Programme et au respect des principes énoncés dans le présent Protocole d’entente.
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b) les travailleurs seront rémunérés au taux le plus élevé ayant cours et, pendant la durée de leur emploi au Canada, ils seront convenablement logés par l’employeur et seront traités de la même façon que les travailleurs agricoles canadiens exerçant le même genre de travail, conformément à la législation canadienne. c)



...



d) Les travailleurs et les employeurs signeront dans chaque cas un contrat de travail, dont une copie établissant les conditions d’emploi dans le cadre du Programme figure à l’annexe II. Le contrat sera revu tous les ans par les deux parties et sera modifié après consultation des associations d’employeurs du Canada afin de refléter les changements nécessaires à l’administration efficace du Programme et au respect des principes énoncés dans le présent Protocole d’entente. … Les parties ont, en outre, convenu de ce qui suit : 2.



Le présent Protocole d’entente :



… c) constitue une entente administrative intergouvernementale et non un traité international. Toute divergence concernant l’interprétation et l’application du présent protocole d’entente ou de ses annexes sera réglée par voie de consultation entre les deux parties. ...



[11]



L’annexe I du Protocole mentionne: 1.



Le Canada



a) établira, conformément à ses lois concernant l’immigration, des directives limitant l’admission au Canada des TRAVAILLEURS mexicains désireux d’exercer un emploi saisonnier dans le secteur agricole aux seules personnes sélectionnées par le Mexique qui : ... iv)



ont signé le contrat de travail figurant à l’Annexe II;



... d) par l’entremise de la Section de l’immigration de son ambassade à Mexico, procédera à l’examen des demandes, ... pour établir l’admissibilité des travailleurs, délivrera les lettres d’introduction autorisant la délivrance des permis
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e) désigne .., au Québec, la Fondation des entreprises en recrutement de main-d’œuvre agricole étrangère (FERME), pour collaborer à l’administration du Programme des travailleurs agricoles saisonniers du Mexique, c’est-à-dire pour communiquer les offres d’emploi acceptées par un Centre d’emploi du Canada et transmises à leurs bureaux par le bureau régional de la Commission qui les a approuvées. 2.



Le Mexique



a) procédera, ..., au recrutement et à la sélection de TRAVAILLEURS non nommés ...; b) choisira aux fins du programme uniquement des personnes qui sont des TRAVAILLEURS agricoles, capables d’exécuter des travaux agricoles et horticoles, ...; … e) nommera au moins un représentant au Canada chargé d’assumer le bon fonctionnement du Programme au bénéfice des EMPLOYEURS et des TRAVAILLEURS et de s’acquitter des fonctions qui lui incombent aux termes du projet de contrat de travail ci-joint; ...



LE CONTRAT DE TRAVAIL [12] Les extraits pertinents du contrat de travail (Contrat) prévu au Protocole sont les suivants: ... ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gouvernement des États-Unis du Mexique conviennent que chacun des employeurs et des travailleurs participants signera un contrat de travail des travailleurs agricoles saisonniers du Mexique au Canada; ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gouvernement des États-Unis du Mexique consentent à ce qu’un représentant du gouvernement des États-Unis du Mexique, ci-après appelé le «REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT», soit posté au Canada pour faciliter l'administration du Programme; EN CONSÉQUENCE, le présent contrat de travail des travailleurs agricoles saisonniers du Mexique au Canada est fait en deux exemplaires ce
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de



_________________________



I PORTÉE ET PÉRIODE D'EMPLOI L'EMPLOYEUR convient d’embaucher le (les) TRAVAILLEUR(S) qui lui est (sont) attribué(s) par le gouvernement des États-Unis du Mexique, en vertu du Programme des travailleurs agricoles saisonniers du Mexique, et accepte les conditions énoncées ci-dessous en tant que partie intégrante de l’accord de travail liant l'EMPLOYEUR et le TRAVAILLEUR. ... Les parties conviennent de ce qui suit: 1.



a) Sous réserve des conditions du présent accord, l'EMPLOYEUR s’engage à embaucher le(s)TRAVAILLEUR(S) à titre de ______________________________________________ pour une période d’emploi saisonnier d’au moins 240 heures réparties sur six semaines ou moins et pas plus de huit mois. ...;



... c) l’EMPLOYEUR doit respecter la durée d’emploi convenue avec le TRAVAILLEUR et ce dernier doit retourner dans son pays d’origine au plus tard le 15 décembre à moins de circonstances extraordinaires (p.ex. urgence médicale). 2.



La journée de travail normale est de huit heures, mais en cas d’urgence et à la demande de l’EMPLOYEUR, le TRAVAILLEUR peut accepter de la prolonger, et dans le cas où il est rémunéré à la pièce, pourvu qu’une telle demande soit conforme aux coutumes du district et à l’esprit du présent programme et que les TRAVAILLEURS mexicains aient les mêmes droits que les TRAVAILLEURS canadiens.



3.



Après six jours consécutifs de travail, le TRAVAILLEUR aura droit à une journée de congé mais, lorsqu’il faut absolument terminer le travail agricole, et à la demande de l’EMPLOYEUR, le TRAVAILLEUR peut accepter de différer ce congé et de le prendre à un autre jour arrêté d’un commun accord.



4.



L’EMPLOYEUR doit accorder au TRAVAILLEUR une période d’essai de quatorze jours ouvrables à compter de la date de son arrivée au lieu de travail. L’EMPLOYEUR ne doit pas congédier le TRAVAILLEUR à moins d’un motif valable ou d’un refus de travailler, pendant la période d’essai.



...



2007 QCCRT 467 (CanLII)



___________________ 2006_____________.



7.



PAGE : 7



L’EMPLOYEUR fournira au TRAVAILLEUR et, sur demande au REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT, une copie des règles concernant la conduite, la sécurité, ainsi que le soin et l’entretien de la propriété que le TRAVAILLEUR peut être requis de respecter.



II LOGEMENT, REPAS ET PÉRIODES DE REPOS 1.



L’EMPLOYEUR devra fournir gratuitement au TRAVAILLEUR un logement convenable. Chaque année, ce logement doit être conforme aux normes fixées par le représentant des autorités responsable de la santé et des conditions de vie de la province d’emploi ou, à défaut, par le REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT;



... 3.



L’EMPLOYEUR devra permettre au TRAVAILLEUR au moins deux périodes de repos de 10 minutes chacune, ..., payées ou non, selon les normes du travail de la province. III VERSEMENT DES SALAIRES



L’EMPLOYEUR s’engage à faire ce qui suit: a)



Rendre accessible au ministre des RESSOURCES HUMAINES ET DU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES DU CANADA (RHDCC) ou son représentant tous les renseignements et registres nécessaires afin d’assurer la conformité de cette entente.



a)



Payer au TRAVAILLEUR, ..., un taux de salaire équivalant au plus élevé des trois taux suivants:



...



i) le salaire minimum des TRAVAILLEURS prévu par la loi dans la province d’emploi; ii) le taux de salaire déterminé sur une base annuelle que RHDCC établira comme représentant le taux de salaire courant pour le genre de travail agricole effectué par le TRAVAILLEUR dans la province où est effectué ce travail; ou iii) le taux de salaire visé par l’EMPLOYEUR aux TRAVAILLEURS canadiens effectuant le même genre de travail agricole;



... V ASSURANCE POUR LES FRAIS MEDICAUX PROFESSIONNELS ET
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1.



Respecter toutes les lois ainsi que tous les règlements et arrêtés municipaux que les autorités compétentes ont établis relativement aux conditions et aux normes d’emploi, et à défaut de lois prévoyant l’indemnisation du TRAVAILLEUR pour toute blessure ou maladie découlant de son travail, contracter une assurance qui fournisse une telle indemnisation et qui soit approuvée par le REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT;



2.



Rapporter au REPRÉSENTANT DU GOUVERNMENT dans un délai maximal de 48 heures, toute blessure que le TRAVAILLEUR a subie et qui requiert une visite médicale. VII DISPOSITIONS RELATIVES AU VOYAGE ET À L'ACCUEIL



L'EMPLOYEUR s’engage à : ... 2.



Prendre les dispositions suivantes :



... ii)



informer le REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT de toutes les dispositions prises pour le transport, ..., et obtenir son approbation.



... Les PARTIES conviennent de ce qui suit : Si, au moment du départ, un TRAVAILLEUR désigné n’est pas disponible pour voyager, l’EMPLOYEUR acceptera, à moins d’indication contraire par écrit sur le formulaire de demande, d’accueillir un TRAVAILLEUR substitut. VIII OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR ... 2.



...



L'EMPLOYEUR convient que les TRAVAILLEURS approuvés en vertu du Programme des travailleurs agricoles saisonniers du Mexique au Canada sont autorisés par leur permis de travail à n’effectuer que du travail agricole pour le compte de l’EMPLOYEUR auquel ils sont attribués. ...
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Selon les lignes directrices approuvées dans la province de travail, l’EMPLOYEUR doit faire le nécessaire pour que le TRAVAILLEUR bénéficie d’une protection en matière de santé, conformément aux règles provinciales applicables.



IX OBLIGATIONS DU TRAVAILLEUR Le TRAVAILLEUR convient de ce qui suit: 1.



De travailler et d’habiter au lieu de travail ou à tout autre endroit fixé par L’EMPLOYEUR et approuvé par le REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT.



2.



De travailler en tout temps pendant la durée de son emploi sous la supervision et l’autorité de l'EMPLOYEUR et d’accomplir de façon professionnelle les travaux agricoles qui lui sont assignés.



3.



D’observer les règles établies par l'EMPLOYEUR concernant la sécurité, la discipline, le soin et l’entretien de la propriété.



... 5.



De ne pas travailler pour aucune autre personne sans l’approbation de RHDCC, du REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT, et de l'EMPLOYEUR, sauf dans les situations découlant de la rupture du présent CONTRAT par l'EMPLOYEUR et du fait que d’autres dispositions ont été prises relativement à l’emploi, en vertu de la clause X-4.



... X RAPATRIEMENT PRÉMATURÉ 1.



Après la période d’essai prévue, L’EMPLOYEUR peut, après avoir consulté le REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT, congédier le TRAVAILLEUR s’il ne remplit pas les obligations stipulées en vertu du présent contrat, refuse de travailler ou pour tout autre raison valable, ...



... 4.



S’il est établi par LE REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT, après consultation auprès de RHDCC, que L’EMPLOYEUR n’a pas respecté les engagements contractés en vertu des présentes, le présent accord sera résilié par le REPRÉSENTANT DU GOUVERNEMENT au nom du TRAVAILLEUR, et si RHDCC se voit dans l’impossibilité de trouver au TRAVAILLEUR un autre emploi agricole dans le même secteur au



2007 QCCRT 467 (CanLII)



2007 QCCRT 0467



2007 QCCRT 0467



PAGE : 10



... XI DIVERS ... 3.



Le présent contrat est régi par les lois du Canada et de la province d’emploi. ...



... 5.



Les PARTIES acceptent qu’en aucun cas les termes ou conditions de cet Accord soit remplacés, annulés, ou modifiés, sans la permission écrite des autorités compétentes canadiennes et mexicaines, ainsi que de l’EMPLOYEUR et son TRAVAILLEUR.



...



LE PROCESSUS D’EMBAUCHE DANS LE CADRE DU PTAS [13] Le processus annuel permettant au producteur agricole québécois d’obtenir des travailleurs agricoles étrangers provenant du Mexique, est le suivant : Le producteur démontre au Centre d’emploi agricole (CEA) de sa région que, malgré ses efforts pour recruter de la main-d’œuvre agricole locale, elle ne suffit pas à combler ses besoins et qu’il doit recourir à une main-d’oeuvre étrangère. Le CEA émet une recommandation à Ressources humaines et du développement des compétences du canada (RHDCC) quant aux besoins d’une main-d’oeuvre étrangère par le producteur et fait signer au producteur le Contrat. La demande de main-d’oeuvre du producteur doit être approuvée par le Ministère de l’Immigration et des communautés culturelles du Québec (MICC). Le MICC fait part à RHDCC, en début de saison, de son consentement et émet un certificat d’acceptation du Québec (CAQ) comportant un numéro générique pour l’ensemble des travailleurs mexicains; en cours de saison, il émet un CAQ individualisé pour chacune des demandes de l’employeur. Les demandes approuvées par RHDCC et le MICC sont acheminées à Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) et à la Fondation des Entreprises en Recrutement de Main-D’œuvre Étrangère (FERME) qui la transmet au Ministère du travail du Mexique, responsable de recruter, de sélectionner et d’affecter les travailleurs agricoles mexicains selon les offres d’emploi reçues des producteurs canadiens.
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FERME donne à CIC les informations requises sur ces travailleurs pour préparer, si celui-ci le décide, le permis de travail canadien qui leur sera remis à leur arrivée à Montréal.



LE TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR RENÉ MANTHA [14] Monsieur René Mantha, directeur général de FERME, a témoigné des éléments suivants. [15] FERME est le seul organisme sans but lucratif québécois, entièrement financé par les producteurs qui ont recours à de la main-d’œuvre agricole étrangère, qui a été désigné par le Canada et le Mexique pour collaborer à l’administration du PTAS. [16] Le Conseil canadien de l’horticulture réunit l’ensemble des producteurs canadiens de l’horticulture alimentaire ou ornemental. Le Conseil est représenté par FERME et FARMS pour soutenir, devant les représentants du Canada et du Mexique, les modifications que les producteurs désirent voir apporter au PTAS. [17] Avant le PTAS, les demandes de main-d’œuvre étrangère des producteurs étaient traitées séparément. [18] Dans le cadre du PTAS, monsieur Mantha et des producteurs vont au Mexique où ils rencontrent des travailleurs agricoles et des représentants du gouvernement mexicain. Ces derniers savent qu’ils doivent sélectionner des travailleurs ayant une expérience du milieu agricole. [19] Jusqu’à 70 % des travailleurs mexicains reviennent travailler pour le même producteur, année après année, ce dernier ayant manifesté sa satisfaction à leur égard. [20] Le producteur a toute latitude pour offrir des conditions de travail supérieures à celles prévues au Contrat et le PTAS ne contient pas de disposition empêchant un producteur de négocier avec les travailleurs. [21] Ce sont les producteurs qui donnent les directives de travail aux travailleurs mexicains. LE TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR LUC CONSTANTINEAU [22]



Monsieur Luc Constantineau a témoigné des éléments suivants.
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[24]



Luc Constantineau, son père et sa mère sont les propriétaires de l’entreprise.



[25] Monsieur Luc Constantineau et sa secrétaire sont les seules personnes qui travaillent pour l’entreprise de la fin octobre à mars. [26] De la fin avril à la mi-octobre, les services de travailleurs mexicains et québécois sont requis par l’entreprise et la presque totalité de ces personnes travaillent ensemble et alternent sur les différents postes de travail. [27] À la mi-octobre, la saison est terminée et il ne reste plus que le chauffeur et le mécanicien qui terminent quelques jours plus tard. [28] Pendant la période de production, les travailleurs mexicains et québécois logent dans des maisons sur la propriété de l’entreprise. [29] 70 % des travailleurs mexicains reviennent année après année. Ne reviennent que ceux dont Luc Constantineau s’est déclaré satisfait. ADMISSIONS DU SYNDICAT ET DES FERMES HOTTE & VAN WINDEN [30] La période d’activité et l’organisation du travail des Fermes Hotte & Van Winden, sont similaires à celles de la Légumière Y.C. inc. [31] Pour la saison 2006, un seul travailleur québécois logeait dans les mêmes maisons que les travailleurs mexicains, les autres quittant les lieux après leur journée de travail. LE TÉMOIGNAGE DE MADAME DANIELLE CORNELLIER [32] Madame Danielle Cornellier est conseillère à l’immigration au MICC. Elle travaille à la direction des politiques des programmes et de la promotion de l’immigration et elle suit, notamment, le recrutement de la main-d’œuvre agricole. De son témoignage ressortent les éléments suivants. [33] En 1991 est intervenu l’Accord Canada-Québec, relatif à l’immigration et à l’admission temporaire des aubains, les articles 3, 4 et 22 de l’Accord mentionnent:: 3. Le Canada détermine les normes et objectifs nationaux relatifs à l’immigration, est responsable de l’admission des immigrants, ainsi que de l’admission et du contrôle des aubains. Il s’acquitte de ces responsabilités,
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notamment en définissant les catégories générales d’immigrants et les catégories de personnes inadmissibles au pays, en fixant les niveaux d’immigration et les conditions d’attribution de la citoyenneté, et en veillant à l’exécution de ses obligations internationales. 4. Le Québec a les droits et les responsabilités décrits dans cet Accord touchant le nombre d’immigrants à destination du Québec, de même que la sélection, l’accueil et l’intégration de ces immigrants. ... 22. Le consentement du Québec est requis avant l’admission dans la province: ...



b) de tout travailleur temporaire étranger dont l’admission est régie par les exigences du Canada touchant la disponibilité de travailleurs canadiens; ...



[34]



La clause 20 de l’Annexe A de l’Accord Canada-Québec prévoit que: 20.



Le Québec : a) détermine conjointement avec le Canada si un citoyen canadien ou un résident permanent est disponible pour combler l’emploi offert à un travailleur autonome ; b) donne son consentement préalable à l'octroi de l'autorisation de séjour à tout travailleur temporaire dont l'admission est régie par les exigences touchant la disponibilité de travailleurs canadiens, ...



[35] Un producteur doit donc, pour l’embauche d’un travailleur étranger, obtenir une autorisation du Canada et du Québec. [36] Les critères québécois pour l’obtention du certificat d’acceptation (CAQ) apparaissent à l’article 50 du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, R.R.Q., c. I-0.2, r.5 (Règlement québécois) qui mentionne: 50. 1. Le ministre délivre un certificat d'acceptation à un ressortissant étranger qui désire séjourner temporairement au Québec pour travailler lorsque: a)



un employeur est disposé à l'embaucher;
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b) son embauchage au Québec entraînera vraisemblablement des effets positifs ou neutres sur le marché du travail au Québec, en fondant son évaluation sur la création directe ou le maintien d'emplois, le développement ou le transfert de compétences ou de connaissances, ou la résorption d'une pénurie de main-d'oeuvre dans la profession ou le métier en cause ; c) son embauchage au Québec ne nuit et n'est pas susceptible de nuire au règlement d'aucun conflit de travail qui sévit au lieu de travail où s'exercerait l'emploi du ressortissant étranger ni à l'emploi d'aucune personne atteinte par un tel conflit de travail ni ne contrevient à l'application du Code du travail (L.R.Q., c. C-27); ... f) dans le cas où le niveau de compétence d'une telle profession, au sens de la Classification nationale des professions, est inférieur à «B» et que la période de séjour temporaire au Québec pour travailler est de plus de 6 mois, il remplit les conditions suivantes: ... iv. il a signé, pour la durée de l'emploi, un contrat de travail avec son employeur, lequel contient au moins la description de ses tâches, son salaire horaire, son horaire de travail, ses congés, les conditions de sa résidence chez l'employeur, le cas échéant, les délais que l'employeur et le ressortissant étranger doivent respecter quant aux avis de démission et de rupture de contrat, ...; ce contrat doit également prévoir que les normes établies par la Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1) relatives aux modalités de versement du salaire, au calcul des heures supplémentaires, aux périodes de repas, aux jours fériés et chômés, aux congés annuels, aux congés pour événements familiaux, aux indemnités et aux recours en vertu de cette loi lui sont applicables; ...



[37] Le niveau « B », au sens de la Classification nationale des professions, est celui de technicien. L’alinéa f) s’applique, par voie de conséquence, au travail de manœuvre exécuté par les travailleurs agricoles étrangers. Cependant, pour la majorité d’entre eux, la durée de leur séjour est de moins de six mois. [38] Si un employeur est assujetti à une convention collective et qu’il veut combler un poste par un travailleur étranger, le MICC demande à l’employeur d’obtenir l’accord du syndicat pour recourir à un travailleur étranger.
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LE TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR MARIO RONDEAU [40] Monsieur Mario Rondeau est l’un des quatre gestionnaires du Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTÉT) de RHDCC depuis juin 2003. Ce programme inclut le PTAS. Il témoigne de ce qui suit. [41] Le PTÉT consiste principalement en des activités liées au rôle de RHDCC défini à l’article 203 du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés (Règlement fédéral) et menées dans le cadre de certaines ententes et procédures administratives connexes établies par RHDCC et le CIC qui délivre le permis de travail. [42]



Le Règlement fédéral mentionne: 197. L’étranger peut, en tout temps avant son entrée au Canada, faire une demande de permis de travail. … 200.



(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), l’agent délivre un permis de travail à l’étranger si, à l’issue d’un contrôle, les éléments suivants sont établis :



... b) il quittera le Canada à la fin de la période de séjour qui lui est applicable au titre de la section 2 de la partie 9; ... (3) Le permis de travail ne peut être délivré à l’étranger dans les cas suivants : a) ... b) l’étranger qui cherche à travailler dans la province de Québec ne détient pas le certificat d’acceptation qu’exige la législation de cette province et est assujetti à la décision prévue à l’article 203; c) le travail spécifique pour lequel l’étranger demande le permis est susceptible de nuire au règlement de tout conflit de travail en cours ou à l’emploi de toute personne touchée par ce conflit, à moins que la totalité ou la quasi-totalité des salariés touchés par le conflit de travail ne soient ni des citoyens canadiens ni des résidents permanents et que l’embauche de salariés pour les remplacer ne soit pas interdite par le droit
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[39] Il y a une correspondance entre les critères du Canada et du Québec pour la sélection des ressortissants étrangers pouvant venir travailler au Québec.
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... 203.



(1) Sur demande de permis de travail présentée ..., l’agent décide, en se fondant sur l’avis du ministère du Développement des ressources humaines, si l’offre d’emploi est authentique et si l’exécution du travail par l’étranger est susceptible d’avoir des effets positifs ou neutres sur le marché du travail canadien. (2) Le ministère du Développement des ressources humaines fournit l’avis à la demande de tout employeur, groupe d’employeurs ou agent faite à l’égard : a)



soit de l’offre d’emploi présentée à l’étranger;



b) soit d’offres d’emploi qu’un employeur ou un groupe d’employeurs a présentées ou envisage de présenter. (3) Le ministère du Développement des ressources humaines fonde son avis sur les facteurs suivants : ... c) l’exécution du travail par l’étranger est susceptible de résorber une pénurie de main-d’oeuvre; d) le salaire offert à l’étranger correspond aux taux de salaires courants pour cette profession et les conditions de travail qui lui sont offertes satisfont aux normes canadiennes généralement acceptées; e) l’employeur a fait ou accepté de faire des efforts raisonnables pour embaucher ou former des citoyens canadiens ou des résidents permanents; f) le travail de l’étranger est susceptible de nuire au règlement d’un conflit de travail en cours ou à l’emploi de toute personne touchée par ce conflit. … (4) Dans le cas de l’étranger qui cherche à travailler dans la province de Québec, le ministère du Développement des ressources humaines établit son avis de concert avec les autorités compétentes de la province.



[43] C’est pour répondre au besoin de main-d’œuvre des agriculteurs que différents programmes de travailleurs agricoles saisonniers, dont le PTAS, ont été mis sur pied.
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canadien applicable dans la province où travaillent les salariés visés;



PAGE : 17



[44] Ces programmes, volets du PTÉT, résultent d’ententes et de procédures administratives non statutaires établies avec les employeurs, CIC et les gouvernements du Mexique et de certains pays des Antilles pour faciliter l’entrée au Canada d’un grand nombre de travailleurs agricoles saisonniers. [45] Les ententes administratives sont mentionnées dans les protocoles d’entente conclus par le gouvernement du Canada avec chacun des pays participants. [46] RHDCC, CIC, les gouvernements étrangers et les employeurs examinent le fonctionnement du PTAS périodiquement et l’évaluent; ils en corrigent les problèmes ou règlent les questions s’y rapportant. Monsieur Rondeau ne participe pas aux discussions annuelles avec le Mexique. [47] Le Contrat de travail a été élaboré initialement en consultation avec les gouvernements du Mexique et des pays des Antilles. [48] Depuis 1995, le processus a évolué considérablement et les modifications au Contrat sont négociées de nos jours par les représentants des employeurs et les autres gouvernements. Le Canada facilite ces négociations. [49] Le but du Contrat est de veiller à ce que les travailleurs, qui viennent au Canada, dans le cadre du PTAS, soient traités de la même façon que les travailleurs canadiens qui effectuent le même genre de travail agricole et que leurs conditions de travail soient conformes aux normes de travail généralement acceptées au Canada. [50] Les employeurs doivent accepter d’utiliser le Contrat comme condition à leur participation au PTAS. [51] Les modalités du Contrat ne visent pas à empiéter sur le champ de compétence provinciale en matière d’emploi, lequel recouvre les normes de travail, la santé et la sécurité au travail et l’indemnisation des accidentés du travail. [52]



Le Contrat accélère le processus prévu à l’article 203 du Règlement fédéral.



[53] La participation de l’employeur au PTAS est facultative. L’employeur qui ne désire pas utiliser le Contrat est libre de prendre ses propres arrangements pour le recrutement et l’embauche de travailleurs agricoles saisonniers et leur entrée au Canada. [54] Un tel employeur doit alors remettre à RHDCC une copie signée de tout contrat de travail pour que ce dernier puisse vérifier, entre autres, la rémunération et les conditions de travail offertes au travailleur et faire sa recommandation en conformité avec l’article 203 du Règlement fédéral.



2007 QCCRT 467 (CanLII)



2007 QCCRT 0467



2007 QCCRT 0467



PAGE : 18



[56] FERME travaille avec le gouvernement du Guatemala et l’Organisation internationale pour les migrations en vue de faciliter l’entrée de ces travailleurs au Canada. L’UNITÉ DE NÉGOCIATION ET LES PERSONNES VISÉES CHEZ HYDROSERRE MIRABEL INC. [57] HydroSerre Mirabel inc. n’est pas une ferme. Le syndicat est déjà accrédité pour y représenter un groupe de salariés. [58]



Elle ne s’oppose pas à l’unité de négociation amendée par le syndicat.



[59] Les parties sont d’accord sur les personnes visées, soit les 31 personnes apparaissant à la liste de salariés fournie par HydroSerre Mirabel inc. ARGUMENTS DES PARTIES LÉGUMIÈRE Y.C. INC. ET LES FERMES HOTTE & WAN WINDEN INC. SOUMETTENT LES ARGUMENTS SUIVANTS 1. Inapplicabilité du Code du travail à l’égard des salariés visés par les présentes unités de négociation au motif que l’objectif dudit code est en conflit avec une loi fédérale qui doit, alors, obtenir préséance [60] La Loi constitutionnelle de 1867 octroie une compétence concurrente au Parlement et à la législation provinciale en matière d’immigration, mais cette loi prévoit, de plus, une compétence au Parlement en matière de « naturalisation et aubains ». Les articles 91 et 95 de cette Loi se lisent ainsi: 91. Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes, de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les catégories de sujets par la présente loi exclusivement assignés aux législatures des provinces; mais, pour plus de garantie, sans toutefois restreindre la généralité des termes ci haut employés dans le présent article, il est par la présente déclaré que (nonobstant toute disposition contraire énoncée dans la présente loi) l'autorité législative exclusive du parlement du Canada s'étend à toutes les matières tombant dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir:
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[55] Des travailleurs agricoles étrangers viennent au Canada en dehors du cadre du PTAS, notamment en provenance du Guatemala, pays avec lequel le Canada n’a pas conclu de protocole d’entente.
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…



… Et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets énumérés dans le présent article ne sera réputée tomber dans la catégorie des matières d'une nature locale ou privée comprises dans l'énumération des catégories de sujets exclusivement assignés par la présente loi aux législatures des provinces. … 95. Dans chaque province, la législature pourra faire des lois relatives à l'agriculture et à l'immigration dans cette province; et il est par la présente déclaré que le parlement du Canada pourra de temps à autre faire des lois relatives à l'agriculture et à l'immigration dans toutes les provinces ou aucune d'elles en particulier; et toute loi de la législature d'une province relative à l'agriculture ou à l'immigration n'y aura d'effet qu'aussi longtemps et que tant qu'elle ne sera incompatible avec aucune des lois du parlement du Canada.



[61] La Cour suprême du Canada, dans l’affaire Law Society of British Columbia c. Mangat, [2001] 3 R.C.S. 113, a conclu que, pour une situation donnée, la loi provinciale était inopérante sur le plan constitutionnel. Pour ce faire, la Cour suprême a d’abord déterminé le caractère véritable de la disposition législative fédérale. Puis, elle a déterminé la portée de la loi provinciale en cause. Enfin, elle a examiné s’il existait un conflit entre la loi fédérale et la loi provinciale, à savoir si l’application de la loi provinciale contrait l’intention du Parlement. [62] En raison de l’application de la règle de la prépondérance fédérale en matière constitutionnelle, le Code du travail doit être déclaré inapplicable aux travailleurs embauchés en vertu du Programme national issu de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C. 2001, ch. 27) pour les raisons suivantes. [63] L’objectif du Code du travail, en octroyant une accréditation, est de permettre la négociation d’une convention collective établissant des conditions de travail. [64] Or, les gouvernements du Canada et du Mexique ont convenu d’une entente dont l’objet essentiel est de prévoir un programme national qui permet et facilite la circulation des travailleurs agricoles saisonniers du Mexique à l’intérieur du Canada à certaines conditions précises, notamment des conditions de travail. [65] Conséquemment, l’application du Code du travail, permettant la négociation de conditions de travail collectives différentes de celles négociées par le Canada et le Mexique, entre en conflit avec l’application de la Loi sur l’immigration et la protection
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25. La naturalisation et les aubains.
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[66] De plus, les personnes visées par les présentes requêtes en accréditation ne peuvent être assujetties au Code du travail parce que le régime de représentation, qui y est prévu, est incompatible avec le Programme national négocié entre le Canada et le Mexique. [67] Par ce régime, le syndicat devient le seul représentant autorisé par la loi à représenter les membres de l’unité de négociation et à négocier une convention collective. [68] Ce régime va à l’encontre du programme mis en place par les États souverains, que sont le Canada et le Mexique, dans le cadre de leur compétence constitutionnelle. [69] Ce programme prévoit un Contrat de travail dont l’article 5 mentionne que ses termes ou conditions ne peuvent être remplacés, annulés ou modifiés sans la permission écrite des autorités compétentes canadiennes et mexicaines. [70] De cet article découle que les autorités mexicaines se réservent le droit de déterminer les conditions de travail de leurs ressortissants lorsqu’ils travaillent au Canada, d’où l’incompatibilité avec le monopole de représentation du syndicat prévu au Code du travail. [71] Par ailleurs, le Contrat prévoit une prestation ininterrompue de travail pour l’employeur mentionné audit Contrat. Cette stipulation est incompatible avec le droit de grève ou de lock-out prévu au Code du travail. [72] En dernier lieu, les pouvoirs de redressement que possède l’arbitre ne pourraient lier le Mexique, qui ne peut pas être partie à la convention collective. [73] D’ailleurs, ce pays s’est réservé, dans le Contrat, des pouvoirs étendus à l’égard de ses ressortissants, notamment celui de pouvoir résilier le contrat au nom du travailleur et de rapatrier celui-ci aux frais de l’employeur. La preuve révèle même que le Mexique décide si un congédiement est justifié. 2.



Caractère discriminatoire de l’unité de négociation proposée par le syndicat



[74] L’unité de négociation regroupant « Tous les travailleurs et travailleuses agricoles visés par un programme gouvernemental relatif aux travailleurs étrangers à l’emploi de l’employeur » est discriminatoire et illégale en vertu de la Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C 12 et en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés, L.R.C. (1985).
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des réfugiés et le Code du travail doit être déclaré, dans une telle situation, inopérant sur le plan constitutionnel.
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[75] Cette unité viole l’article 10 de la Charte québécoise et l’article 15 de la Charte canadienne, qui interdisent toute discrimination basée sur l’origine ethnique ou nationale, en ne visant que les travailleurs régis par le Programme gouvernemental relatif aux travailleurs étrangers. 3.



L’unité de négociation proposée n’est pas appropriée



[76] L’unité de négociation, proposée par le syndicat, ne respecte pas les critères qui sont reconnus et utilisés pour la détermination d’une unité appropriée. 4.



Le cinquième alinéa de l’article 21 du Code du travail ne permet pas l’accréditation de Les Fermes Hotte & Wan Winden inc. et de la Légumière Y.C. inc.



[77] Les employés de ces fermes ne peuvent être considérés comme des salariés pouvant être l’objet d’une demande d’accréditation parce qu’il n’y a pas ordinairement et continuellement un minimum de trois employés qui y travaillent. [78] Les mots « ordinairement et continuellement », apparaissant à l’article 21, 5e alinéa, doivent être interprétés dans leur sens commun, c’est-à-dire décrivant une situation ininterrompue. [79] D’ailleurs, dans Le droit de l’emploi au Québec, 3e édition, 2006, Wilson & Lafleur ltée, page 923, les auteurs MORIN, BRIÈRE et ROUX écrivent : « Il existe cependant une exception à cette dernière disposition particulière, qui vise les salariés de ferme; ils doivent être au moins trois en permanence pour s’engager sur la voie collective (art. 21, al 5, C.t.) ».



[80] De plus, dans les Débats parlementaires de l’Assemblée législative, 3e session – 27e législature 1964; Code du travail, Chap. 45, sanctionné le 31 juillet 1964, le ministre Fortin disait : Nous couvrons à peu près la majeure partie des ouvriers qui sont employés ordinairement, je pourrais dire à l’année par des cultivateurs. En ce qui concerne les employés saisonniers, comme le chef de l’Opposition le soulignait, on va comprendre facilement qu’il est impossible à un syndicat d’organiser tous les ouvriers en syndicat, quand ils sont là pour une semaine, quinze jours, trois semaines. […]



Cela ne peut pas s’organiser, alors c’est pour ça que nous avons mis le mot ordinairement et notre but c’est de protéger les ouvriers qui travaillent à l’année longue pour les cultivateurs ou des « gentlemen farmers » […].
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[81] HydroSerre Mirabel inc. adhère à la position des autres employeurs quant à l’inapplicabilité du Code du travail à l’égard des salariés visés par les présentes unités de négociation, soit que l’objectif dudit Code entre en conflit avec une loi fédérale qui doit, alors, obtenir préséance. [82]



Elle soumet, de plus, les arguments suivants.



1.



Le producteur agricole n’est pas le véritable employeur des personnes visées par l’unité de négociation



[83] En regard des critères mentionnés par la Cour suprême, dans Ville de PointeClaire c. Québec (Tribunal du travail), [1997] 1 R.C.S. 1015, le producteur exerce peu de contrôle sur les salariés qui ne lui sont pas juridiquement subordonnés. En effet, c’est le gouvernement du Mexique qui sélectionne et assigne aux producteurs ses ressortissants, qui négocie, avec le Canada, leurs conditions de travail et qui, ultimement, décide de la discipline qui leur est applicable. [84] De plus, le Contrat est établi et appliqué par les gouvernements du Canada et du Mexique et qu’il est, de fait, un contrat d’adhésion qui ne peut être modifié par les producteurs ou les salariés qui le signent. 2.



L’accréditation recherchée par le syndicat est sans objet ni finalité



[85] L’accréditation du syndicat est sans objet ni finalité parce que la négociation des conditions de travail, recherchée par cette accréditation, ne peut modifier les conditions négociées par des tiers, états souverains, en vertu d’un accord international. [86] De plus, la durée déterminée du Contrat fait perdre, au terme du contrat, le statut de salarié aux personnes visées par la requête et, de ce fait, le syndicat n’a plus le caractère représentatif requis par la loi pour les représenter. L’ARGUMENTAIRE SYNDICAL 1.



L’incompatibilité entre la loi canadienne et le Code du travail



a)



Le conflit entre le Contrat et le Code du travail



[87] L’incompatibilité soulevée par les employeurs n’est pas une incompatibilité entre deux lois mais serait plutôt une incompatibilité entre le Code du travail et les dispositions du Contrat prévu dans le Protocole.
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LES ARGUMENTS DE HYDROSERRE MIRABEL INC.
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[89] D’ailleurs, le Contrat, tout en prévoyant des normes minimales qui dépendent des lois applicables dans la province, rappelle également à plusieurs reprises que les travailleurs mexicains seront soumis aux lois applicables dans leur province d’emploi. [90] De plus, rien dans le Protocole ne prohibe l’exercice du droit d’association aux travailleurs étrangers, ni le droit à la négociation collective. [91] Il n’y a donc pas incompatibilité entre le Protocole et le Contrat, d’une part, et le Code du travail, d’autre part. b)



La règle de la prépondérance de la loi fédérale



[92] La règle de la prépondérance de la loi fédérale est un principe d’interprétation en droit constitutionnel utilisé essentiellement pour régler les conflits qui résultent de l’incompatibilité entre une loi fédérale et une loi provinciale. [93] Dans le présent cas, il n’y a aucune incompatibilité, donc aucun conflit, entre la Loi sur l’immigration et le Code du travail car aucune disposition de la Loi sur l’immigration ne porte sur les relations de travail des travailleurs étrangers avec leurs employeurs. [94] S’il y avait une telle incompatibilité, ce serait plutôt les dispositions de la Loi sur l’immigration qui seraient déclarées comme étant inconstitutionnelles et donc inapplicables parce que les relations du travail sont exclusivement de compétence provinciale, à moins qu’il ne s’agisse d’une entreprise qui est sous juridiction fédérale et que l’unité de négociation visée soit une partie intégrante de l’entreprise. Cette prétention est confirmée par l’arrêt de la Cour suprême, dans YMHA Jewish Community Centre of Winnipeg inc. v. Brown, [1989] 1 S.C.R. c)



L’application des ententes intergouvernementales en droit interne



[95] Toujours s’il y avait incompatibilité entre le Protocole et le Code du travail, il faudrait la résoudre selon les règles portant sur l’applicabilité des ententes intergouvernementales en droit interne. [96] Même si le Protocole était un traité international, ce qu’il n’est pas, il devrait être conforme au droit interne puisque, selon les principes de droit constitutionnel, un traité international qui contredit une loi interne n’est applicable que si le législateur approprié adopte une loi en ce sens, soit, dans le présent cas, le législateur provincial. Voir, à ce
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[88] Le Protocole indique que l’objectif des deux gouvernements est de garantir aux travailleurs étrangers les mêmes droits que ceux dont jouissent les travailleurs canadiens conformément à la législation applicable dans leur lieu de travail.
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[97] À défaut d’une telle législation, le Code du travail a préséance sur le Protocole et le Contrat, et les dispositions dudit Contrat sont alors inapplicables. 2.



Les personnes visées par les requêtes en accréditation sont incluses dans la définition de salarié mentionnée à l’article 1(l) du Code du travail



[98] Le Protocole prévoit que les travailleurs mexicains seront traités de la même façon que les travailleurs canadiens exerçant le même genre de travail, conformément à la législation canadienne et, par le Contrat, l’employeur s’engage à « Respecter toutes les lois ainsi que tous les règlements et arrêtés municipaux que les autorités compétentes ont établis relativement aux conditions et aux normes d’emploi (…) ».



[99] Même si le Contrat s’impose aux parties signataires, les conditions qui s’y trouvent peuvent faire l’objet de négociation individuelle ou collective pour les bonifier. Peuvent aussi faire l’objet de négociation les conditions qui ne sont pas prévues dans ce Contrat, telles que la « désignation » pour une saison prochaine, les conditions du logement, l’assignation des tâches, l’accumulation de l’ancienneté, les avantages sociaux, une procédure de grief et d’arbitrage pour faire respecter ces conditions de travail, etc. [100] Le Contrat exigeant l’accord du travailleur pour pouvoir être modifié, les travailleurs peuvent donc se regrouper pour désigner un représentant, autre que le gouvernement du Mexique, pour négocier leurs conditions de travail. [101] Ce Contrat prévoit un mécanisme de protection minimale dans le cas d’un congédiement pour couvrir le salaire et les coûts de rapatriement. Dans ce mécanisme, le gouvernement du Mexique n’agit pas comme arbitre, il se limite à constater si la décision de l’employeur est justifiée ou révocable aux fins d’évaluer le rapatriement et/ou transfert du travailleur. Ce mécanisme de résolution de conflits n’est pas différent de celui pouvant apparaître dans tout contrat civil et ne fait aucunement échec au processus d’arbitrage de grief statutaire, ni aux autres recours prévus par les lois d’ordre public, tels le Code du travail ou la Loi sur les normes du travail. Il n’y a là aucune incompatibilité avec le Code du travail. [102] D’ailleurs, dans le cas de l’arbitrage statutaire, une décision de l’arbitre sera basée sur la convention collective et liera l’employeur et le salarié et non les autorités canadiennes ou mexicaines. [103] En cas de grève ou de lock-out, les travailleurs syndiqués maintiennent leur statut de salarié en vertu du premier alinéa de l’article 110 du Code du travail et, selon
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sujet, Peter W. HOGG, Constitutional law of Canada, 5e ed., vol. 1, Carswell, Loose-leaf Edition, 2006, pp. 11-5, 11-6, 11-12 et 11-13.
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3.



Les employeurs visés par les requêtes en accréditation sont les véritables employeurs



[104] Les employeurs visés par les requêtes en accréditation sont les véritables employeurs des travailleurs couverts par l’unité de négociation réclamée par ces requêtes. Non seulement ils sont désignés comme tels dans le Protocole et le Contrat, mais ils répondent à la définition d’employeur au sens du Code du travail et aux critères établis par l’arrêt de la Cour suprême, dans Ville de Pointe-Claire c. Québec (Tribunal du travail), [1997] 1 R.C.S. 1015, pour déterminer le véritable employeur. C’est pour eux que les travailleurs exécutent du travail contre rémunération et ils sont ceux qui exercent le plus de contrôle sur tous les aspects du travail, notamment quant au processus de sélection, à l’embauche, à la formation, à la discipline, à l’évaluation, à la supervision, à l’assignation des tâches et à l’intégration dans l’entreprise. 4.



L’unité de négociation recherchée par le syndicat



a)



L’unité de négociation et les critères jurisprudentiels



[105] L’unité de négociation recherchée est appropriée parce qu’elle répond aux critères jurisprudentiels de la Commission pour les unités distinctes [106] De plus, l’arrêt de la Cour suprême dans U.E.S. Local 298 c. Bibeault, (1988) 2 R.C.S. 1048, indique que le critère prééminent est celui de la communauté d’intérêts des salariés et l’unité de négociation proposée par le syndicat tient compte des différences notables entre les travailleurs visés par le programme gouvernemental relatif aux travailleurs étrangers et ceux qui ne sont pas visés par ledit programme. [107] Ces différences notables dans les conditions de travail sont, principalement, l’obligation de travailler à la ferme qui leur est désignée et de loger sur cette ferme. De plus, ils ont des intérêts différents, quant au processus de « désignation » par l’employeur pour une saison prochaine, les conditions du logement obligatoire, la barrière linguistique, les conséquences rattachées au fait d’être assujettis au Programme, etc. b)



L’unité de négociation et la Charte des droits et libertés de la personne



[108] L’unité de négociation recherchée respecte la Charte des droits et libertés de la personne, car elle ne crée aucune distinction entre les salariés sur la base de leur langue, leur origine ethnique, leur couleur, ni même leur nationalité spécifique.
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le premier alinéa de l’article 110.1, ils ont le droit de recouvrer leur emploi de préférence à toute autre personne, à la fin du conflit.
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[109] Cette unité regroupe tout simplement les salariés qui sont visés par un programme gouvernemental relatif aux travailleurs et travailleuses étrangers, ces programmes touchant des personnes de différentes ethnies ne partageant pas toutes nécessairement la même langue, la même couleur de peau, etc. c)



L’unité de négociation et la Charte canadienne des droits et libertés



[110] L’unité proposée par le syndicat s’inscrit dans l’esprit de la Charte canadienne des droits et libertés comme le démontre l’arrêt de la Cour suprême du Canada dans Law c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1999] 1 R.C.S. 497. Concernant la détermination de la discrimination, la Cour déclare: (…) une différence de traitement ne constituera vraisemblablement pas de la discrimination au sens du par. 15(1) si elle ne viole pas la dignité humaine ou la liberté d’une personne ou d’un groupe de cette façon, surtout si la différence de traitement contribue à l’amélioration de la situation des défavorisés au sein de la société canadienne.



[111] Dans l’affaire Fraser c. Canada (Attorney General), 2005 CanLII 47783 (ON S.C.), la Cour supérieure de l’Ontario, analysant le statut des personnes visées par un Programme semblable à ceux visés par l’unité de négociation, écrit: [89] The pre-existing disadvantage of the claimants is well established (…). It is constituted, inter alia, of their: low wages and socioeconomic position; social exclusion; position of dependence and subordination, including a fear of repatriation and future exclusion from the program; and absence of political representation....



5.



Le caractère saisonnier des entreprises agricoles



[112] Le caractère saisonnier des entreprises agricoles n’est pas un empêchement à l’accréditation de leurs employés comme en font foi plusieurs décisions passées. De plus, dans le présent cas, une forte proportion des travailleurs étrangers visés par le Programme revient d’année en année, à la suite de leur désignation par leur employeur. 6.



L’alinéa 5 de l’article 21 du Code du travail



[113] Le cinquième alinéa de l’article 21 du Code du travail est une exception au droit d’association et, de ce fait, il doit recevoir une interprétation restrictive tenant compte de l’intention du législateur de limiter le droit à l’accréditation uniquement pour les fermes qui ont moins de trois personnes qui oeuvrent à son exploitation. [114] Le juge Louis Morin, dans Corporation de l’École d’agriculture de Ste-Croix et Syndicat des employés de l’école d’agriculture de Ste-Croix, (1984) T.T. 232, mentionne:
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d) La mention d’un nombre d’employés qui sert à déterminer l’existence ou non de l’exception, démontre que le but visé par le législateur était d’exclure le droit d’accréditation que pour les petites entreprises. Lorsqu’on parle d’entreprises exploitant une ferme avec moins de trois employés, on réfère principalement aux entreprises familiales possédant une ferme. Ce sont principalement les fermes exploitées par les membres d’une même famille ou par des parents que l’on n’a pas voulu sujettes à une accréditation. ...



[115] Quant à l’interprétation historique, l’analyse des débats parlementaires qui ont entouré l’adoption de la version originale de cet alinéa, ainsi que des modifications qui ont mené à la version actuelle, indique l’intention du législateur de limiter le droit à l’accréditation uniquement aux fermes dont moins de trois personnes oeuvrent à son exploitation. [116] En 1964, le gouvernement a expliqué le sens du mot « ordinairement » en disant que des gens qui seront engagés - qu’ils soient au nombre de trois ou plus pour le temps des foins par exemple - n’auront pas droit à une accréditation. [117] Un an plus tard, le gouvernement a ajouté le mot « continuellement » pour faire suite à une décision de la Commission des relations de travail qui avait interprété la version originale de façon à accorder le droit à l’accréditation à des « ouvriers qui travaillent par exemple, pendant une semaine, à la récolte des pommes, ou à la récolte des fraises ou du tabac ».



[118] Il appert des débats parlementaires et de la jurisprudence citée que l’intention du législateur était d’exclure uniquement les petites entreprises familiales de l’application de la section portant sur l’accréditation, ce que ne sont pas la Légumière Y.C. inc. et Les Fermes Hotte & Wan Winden inc. [119] Ces dernières fermes emploient plusieurs dizaines de travailleurs pendant toute la durée normale de leur exploitation, chaque année, de façon continue et non seulement lors des périodes de pointe, telle la saison des récoltes. [120] Le cinquième alinéa de l’article 21 ne s’applique qu’à la ferme ayant moins de trois travailleurs. [121] Refuser les demandes d’accréditation, au motif que les personnes ne sont pas des salariés au sens de l’alinéa 5 de l’article 21 parce que les employeurs n’opèrent pas pendant les mois d’hiver, où il est impossible d’exploiter la ferme de toute manière, est absurde et contrevient à l’intention du législateur.
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[122] L’argumentaire du Procureur général du Québec ne porte que sur la question constitutionnelle. 1.



La compétence québécoise en matière de relations de travail



[123] Les conditions et les relations de travail dans les entreprises agricoles exploitées au Québec et embauchant des travailleurs étrangers, y compris ceux visés par le PTAS, relèvent de la compétence législative du Québec, tel que le précise la Cour suprême à l’arrêt Bell Canada c. Québec (CSST) [1988] 1 R.C.S. 749: ... Les relations de travail et les conditions de travail ou d’emploi relèvent en principe de la compétence exclusive des législatures provinciales; il s’agit là de matières tombant dans la catégorie de sujets mentionnée au par. 92(13) de la Loi constitutionnelle de 1867(…). ... ... (des ouvrages, des choses et des personnes) ... qui relèvent de la compétence particulière et exclusive du Parlement, demeurent assujettis aux lois provinciales d’application générale, qu’il s’agisse de lois municipales, de lois sur l’adoption, de lois sur la chasse, de lois sur le partage des biens familiaux, pourvu toutefois que cet assujettissement n’ait pas pour conséquence que ces lois les atteignent dans ce qui constitue justement leur spécificité fédérale (…) ».



[124] Conséquemment, la compétence fédérale sur les aubains n’emporte pas le pouvoir de réglementer les conditions et les relations de travail dans les entreprises agricoles embauchant des travailleurs étrangers et les lois du travail du Québec, dont le Code du travail, s’appliquent aux entreprises agricoles exploitées par les Employeurs. 2.



La règle de la prépondérance des lois fédérales ne s’applique pas



[125] La Cour suprême dans l’arrêt Rothmans, Benson & Hedges inc. c. Saskatchewan, [2005] 1 R.C.S. 188, indique que l’application de la règle de la prépondérance fédérale s’applique lorsqu’il y a un conflit véritable entre une législation fédérale et une législation québécoise validement adoptées. [126] Il y a conflit lorsque les deux lois sont incompatibles et qu’il est alors impossible de respecter simultanément les textes législatifs provincial et fédéral. Il y a également conflit si la législation québécoise a pour effet d’écarter l’intention du Parlement, en ce sens qu’elle entrave la réalisation de l’objet de la législation fédérale.
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ARGUMENTS DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC
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a)



Le Protocole n’a pas force de loi



[128] L’article 7 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés permet au ministre, à condition d’avoir la permission du gouverneur en conseil, de conclure des ententes avec un état étranger. Il n’y a aucune preuve ou indication qu’une permission de la part du gouverneur en conseil ait été obtenue pour la conclusion du Protocole. [129] Même si le ministre avait signé le Protocole d’entente avec la permission du gouverneur en conseil, cela n’aurait pas été suffisant pour que le Protocole d’entente soit un document qui ait force de loi en droit interne et ait des effets juridiques. [130] Par ailleurs, l’article 2, alinéa c) du Protocole mentionne qu’il est « une entente administrative intergouvernementale et non un traité international. Toute divergence concernant l’interprétation et l’application du présent protocole d’entente ou de ces annexes sera réglée par voie de consultation entre les deux parties. »



[131] La volonté, très clairement exprimée, des parties au Protocole était de ne pas créer d’effets de droit et, tel que dit l’auteur J.-P. PLOUFFE, dans Les arrangements internationaux des agences et ministères du Canada, Annuaire canadien de droit international, 1983, tome XXI, p. 177, un tel « arrangement international n’a pas d’effet juridique. » [132] Par ailleurs, l’absence d’incorporation législative prive le Protocole de toute autorité devant les tribunaux, comme le mentionne les auteurs Henri BRUN et Guy TREMBLAY, Droit constitutionnel, 4e édition, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2001, p. 649. [133] De plus, la Cour d’appel, dans l’affaire U.L. Canada inc. c. Québec (Procureur général), J.E. 2003-1975, rappelle: (…) As a matter of International Law, a country is bound by a treaty from the moment it is ratified. In Canada, the Governor General has Constitutional authority to ratify treaties. However, an international treaty does not have force of effect in internal or “municipal” law, unless it has been incorporated into the internal law by legislative body having jurisdiction, in accordance with the Division of Power set out in the Constitution Act 1867. (…)
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[127] Ce conflit entre deux lois ne peut exister dans les présents cas pour les raisons suivantes.
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[134] Le Protocole prévoit que les travailleurs étrangers seront traités de la même façon que les travailleurs agricoles canadiens exerçant le même genre de travail, conformément à la législation canadienne et, dans le Contrat annexé au Mémoire d’entente de 1974 , on retrouve l’énoncé suivant : “ That it shall comply with all laws, regulations and by-laws respecting conditions and standards of employment made by competent authority…”



[135] Les documents administratifs émanant du fédéral indiquent que les lois d’application générale des provinces en matière d’emploi et de travail s’appliquent aux travailleurs étrangers. c) Il n’y a pas de conflit entre le Code du travail et la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés [136] La Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés ainsi que ses règlements connexes déterminent des conditions d’admission des étrangers, y compris des travailleurs étrangers agricoles temporaires. [137] Quant à ces derniers, leur admission vise à favoriser le développement économique et la prospérité du Canada en s’assurant que leur embauche entraînera des effets positifs ou neutres sur le marché du travail. [138] Ces effets sont recherchés, notamment, par l’imposition de conditions de travail et de salaires qui satisfont aux normes canadiennes généralement acceptées et par l’obligation, prévue aux articles 200 (3) c) et 203 (3) f) du Règlement fédéral, que leur travail ne soit pas susceptible de nuire au règlement d’un conflit de travail selon « le droit canadien applicable dans la province où travaillent les salariés visés ». [139] Ces obligations démontrent clairement l’intention du législateur fédéral de soumettre les travailleurs étrangers agricoles temporaires aux lois d’application générale du Québec, dont le Code du travail. [140] Quant au permis de travail, accordé aux travailleurs étrangers agricoles temporaires, il ne réfère pas aux conditions de travail, mais plutôt aux conditions générales d’entrée et de sortie du travailleur, telles que l’interdiction de travailler pour un autre employeur que celui indiqué sur le permis et l’obligation de quitter le pays à la date mentionnée sur ce permis.
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b) Même si le Protocole était une loi fédérale, ce qui est contesté, il n’y aurait pas de conflit entre celui-ci et le Code du travail
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[141] L’objet du Code du travail porte sur les relations du travail et permet à une association de salariés de négocier, avec l’employeur, une convention collective visant l’amélioration des conditions de travail de ces salariés. [142] Cet objectif n’est nullement incompatible avec l’objet de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. ARGUMENTAIRE DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 1.



Le Protocole est un arrangement administratif



[143] Le Protocole du PTAS n’est qu’un arrangement administratif dont l’objet ultime est de faciliter l’entrée au Canada des travailleurs mexicains. [144] Aux termes des articles 196 et suivants du Règlement fédéral, les travailleurs temporaires, pour pouvoir travailler au Canada, doivent avoir, sauf exceptions, un permis de travail émis par un agent d’immigration du CIC si certaines conditions sont remplies. [145] Un des éléments analysés par l’agent d’immigration est l’avis relatif au marché du travail qui est fourni par RHDCC conformément à l’article 203 du Règlement fédéral. [146] Au Québec, l’avis sur le marché du travail est fourni de concert avec le MICC. [147] Les PTAS consistent en un ensemble spécial d’ententes et de procédures administratives non statutaires établies avec les employeurs, CIC et les gouvernements de divers pays signataires pour faciliter l’entrée au Canada d’un grand nombre de travailleurs agricoles saisonniers. [148] Ces ententes ont également pour objectif de faire en sorte que les travailleurs bénéficient de mesures de protection adéquates pendant leur séjour au Canada et de faciliter l’analyse par RHDCC des différents facteurs énumérés à l’alinéa 203 (3) du Règlement fédéral. 2.



Le Protocole n’est pas un traité



[149] Le Protocole est un arrangement administratif qui n’est pas un traité international, tel que le stipule clairement le texte des différentes ententes qui ont été conclues au fil des ans, et qui ne créent aucune obligation internationale qui devrait être intégrée par décret dans le droit interne canadien.
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d) Le Code du travail n’entrave pas l’objet de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés



2007 QCCRT 0467 Le Contrat prévu au Protocole



[150] Les protocoles d’entente comportent un modèle de contrat de travail à l’intention des employeurs. [151] Le Contrat a été élaboré initialement en consultation avec le gouvernement du Mexique et l’objectif ultime poursuivi est de veiller à ce que les modalités et les conditions d’emploi des travailleurs qui viennent au Canada, dans le cadre du PTAS, respectent les normes canadiennes et que le gouvernement du Mexique soit assuré que les travailleurs recrutés sont traités de façon équitable et uniforme par les employeurs canadiens. [152] Notamment, ce contrat vise à démontrer que les conditions prévues à l’article 203 du Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés sont remplies en ce qui a trait aux conditions de travail et au taux de salaire et que les travailleurs, pendant qu’ils travaillent au Canada, sont protégés par des conditions de travail minimales. [153] Une clause du modèle de Contrat précise clairement « le présent contrat est régi par les lois du Canada et de la province d’emploi ».



[154] Les employeurs participent volontairement au PTAS, pour bénéficier de son efficacité et de sa rapidité, et signent le Contrat. [155] Le gouvernement fédéral n’est pas une partie à ce Contrat et, en conséquence, n’a négocié aucune condition d’emploi statutaire qui s’imposerait aux parties, soient les employeurs et les travailleurs. 4.



La portée constitutionnelle du Protocole et du Contrat



[156] Le protocole d’entente et le contrat type qui y est annexé n’ont pas pour effet d’empiéter sur la compétence d’une province en matière de relations de travail prévue à la Loi constitutionnelle de 1867. RÉPLIQUE DES EMPLOYEURS 1.



La compétence fédérale sur les aubains



[157] L’exécutif fédéral a convenu avec les États-Unis du Mexique, étant donné l’assentiment des intervenants du milieu agricole et le consentement exprès du gouvernement du Québec, d’un régime dont l’application impose des conditions qui, si elles sont respectées, mènent à un droit d’admission temporaire au Canada pour des étrangers qui, autrement, n’ont pas, en principe, le droit de travailler au Canada.
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[159] Le privilège de travailler au Canada est une exception au principe prohibant à un ressortissant étranger de travailler pendant son séjour au Canada. [160] Toute tentative de soumettre ce privilège à un régime différent, tel un cadre statutaire provincial, vient en conflit direct avec les obligations que ces étrangers se doivent d’honorer pour conserver l’autorisation spéciale qu’ils détiennent de pouvoir travailler au Canada et ne doit pas être autorisée. 2.



Le Protocole et l’Accord général sur le commerce des services



[161] L’entente visant les travailleurs agricoles saisonniers entre le Canada et le Mexique est un traité bilatéral qui n’a pas le statut d’un traité international formel. Mais cette entente bilatérale demeure un acte juridique valide signé par un représentant de la Couronne fédérale en la plume du ministre des Ressources humaines et de l’immigration. [162] De plus, il faut rappeler que le Canada et le Mexique sont parties prenantes à l’Accord général sur le commerce des services, communément appelé le GATS. [163] D’ailleurs, dans le but d’éviter une plainte reprochant un traitement de faveur à l’égard du Mexique, le Canada a obtenu que soit inscrite l’entente à titre d’exemption aux dispositions du GATS. [164] Si la Commission devait considérer qu’elle a compétence pour reconnaître un droit d’accréditation visant les ressortissants du Mexique, les circonstances de l’exemption au GATS ne seraient plus les mêmes et pourraient entraîner une contravention à ce traité multilatéral. [165] Dans les circonstances, la Commission doit donc tenir compte de la présomption voulant qu’une loi de droit interne ne veut pas porter contradiction au droit international. [166] Il lui est possible, en l’espèce, de lire la définition de salarié de sorte qu’il n’englobe pas le travailleur étranger temporairement au Canada étant donné les restrictions qui lui sont imposées à sa liberté contractuelle. 3.



La doctrine du « pacta sunt servanda » et l’application de la « promesse du fait d’autrui »



[167] Le Québec connaissait les règles intrinsèques du PTAS et, en acceptant et participant à son application au Québec, il a désormais l’obligation d’en assurer le respect, y compris celui de la compétence fédérale, en vertu des termes de la doctrine du « pacta sunt servanda » et de l’application de la « promesse du fait d’autrui ».
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[158] Ce régime a été institué en vertu de la compétence exclusive du gouvernement fédéral sur les aubains.
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RÉPLIQUE DU SYNDICAT AUX DERNIERS ARGUMENTS DES EMPLOYEURS 1.



Le PTAS et le Code du travail



[169] La preuve au dossier ainsi que des notes soumises par le Procureur général du Canada indiquent que le PTAS n’a pas pour effet de faire échec à l’application du Code du travail. [170] Aucun article du Règlement fédéral ne vient en conflit avec l’application du Code du travail et ce Règlement ne prévoit pas que les conditions prévues au contrat type en annexe au Programme fassent partie des conditions de délivrance du permis de travail ou que le changement de ces conditions pourrait mener à la révocation du permis de travail. [171] Le Programme, parce que volontaire, n’impose aucune condition d’emploi aux employeurs ni aux travailleurs mexicains. [172] Quant aux conditions prévues au contrat type, elles ne visent qu’à assurer que les travailleurs mexicains sont traités de façon équitable et uniforme par les employeurs canadiens et qu’ils bénéficient des mêmes conditions que leurs collègues canadiens. Il s’agit de normes minimales qui peuvent être modifiées et/ou bonifiées par les parties, sans affecter la validité du permis de travail. [173] La Commission des relations du travail du Manitoba, dans l’affaire United Food and Commercial Workers’ Union, Local Nº 832 and Mayfair Farms (Portage) Ltd., 595/06/LRA, rendue le 26 juin dernier, a accrédité un groupe composé majoritairement de travailleurs agricoles étrangers soumis au Programme et a affirmé que les lois provinciales en matière de relations de travail s’appliquent aux ressortissants. 2.



Le droit à l’accréditation et le GATS



[174] Il est faux de prétendre que le droit d’accréditation modifierait les circonstances de l’exemption au GATS et pourrait entraîner une contravention à ce traité multilatéral parce que les conditions de l’exemption touchant les travailleurs agricoles mexicains ne concernent pas les conditions et relations de travail. [175] L’article II du GATS se lit comme suit : Traitement de la nation la plus favorisée
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[168] Pour modifier les conditions de l’entente, le gouvernement québécois doit s’adresser aux autorités fédérales.
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1. En ce qui concerne toutes les mesures couvertes par le présent accord, chaque Membre accordera immédiatement et sans condition aux services et fournisseurs de services de tout autre Membre un traitement non moins favorable que celui qu'il accorde aux services similaires et fournisseurs de services similaires de tout autre pays. 2. Un Membre pourra maintenir une mesure incompatible avec le paragraphe 1 pour autant que celle-ci figure à l'Annexe sur les exemptions des obligations énoncées à l'article II et satisfasse aux conditions qui sont indiquées dans ladite annexe.



... [176] La mesure incompatible est identifiée, à l'Annexe sur les exemptions, comme la procédure accélérée de validation des offres d’emploi relative à l’admission temporaire des travailleurs agricoles mexicains et les conditions sont « les pénuries saisonnières de travailleurs agricoles expérimentés et la nécessité d’un billet de retour garanti ». 3.



La doctrine du « pacta sunt servanda » et l’application de la « promesse du fait d’autrui »



[177] Quant à l’acceptation par le Québec des modalités du Programme découlant de l’Entente, celle-ci n’est pas un traité international. [178] De plus, si l’Entente était un traité international, elle n’a pas fait l’objet d’une législation interne qui écarterait l’application du Code du travail. [179] Et encore, si le Québec avait accepté l’application de l’Entente dans son droit interne, ce qui n’est pas le cas, il n’y a rien dans cette Entente qui écarte l’application du Code du travail. MOTIFS DE LA DÉCISION L’OBJECTION CONSTITUTIONNELLE ET L’AVIS EN VERTU DE L’ARTICLE 95 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE [180] L’objection constitutionnelle, ayant fait l’objet d’un avis en vertu de l’article 95 du Code de procédure civile, doit être rejetée, car il n’y a pas de conflit opposant le Code du travail au Protocole et au Contrat pour les raisons suivantes. [181] Le Protocole concernant le PTAS est, dans sa spécificité et tel qu’il le précise, « une entente administrative intergouvernementale » pour « faciliter l’embauche de travailleurs agricoles saisonniers mexicains dans toutes les régions du Canada où leur présence est jugée nécessaire par le Canada pour répondre aux besoins de son marché agricole ». Il assure que ces travailleurs « seront traités de la même façon que les travailleurs agricoles canadiens exerçant le même genre de travail, conformément à la législation canadienne ».
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[182] Autrement dit, de tels protocoles, incluant leur annexe, leur programme des travailleurs agricoles saisonniers et leur contrat de travail, sont convenus entre le Canada et différents pays pour, essentiellement, répondre aux demandes de maind’œuvre étrangère des producteurs agricoles. [183] D’une part, ces protocoles permettent aux producteurs d’obtenir la participation de pays étrangers au recrutement de la main-d’œuvre en leur garantissant un traitement équitable de leurs ressortissants. [184] D’autre part, les gouvernements du Canada et du Québec autorisent les producteurs à utiliser une procédure plus facile et rapide pour faciliter l’entrée et l’utilisation de travailleurs étrangers temporaires, tout en s’assurant du respect de leurs lois et règlements respectifs concernant ces travailleurs. [185] Il résulte de ces faits que ces protocoles respectent entièrement les compétences constitutionnelles du Canada et du Québec. [186] D’ailleurs, le Contrat n’est exigé que si l’employeur désire profiter du PTAS et il précise clairement qu’il « est régi par les lois du Canada et de la province d’emploi ». [187] Conséquemment, le Protocole et le Contrat n’ont pas pour effet d’empiéter sur la compétence du Québec en matière de relations de travail, compétence prévue à la Loi constitutionnelle de 1867 et les dispositions du Code du travail s’appliquent. [188] Quant à l’incorporation, par référence, du PTAS dans un traité qui comporte le statut de véritable traité international, c’est-à-dire le GATS, cette incorporation ne peut avoir pour effet de modifier l’essence même du Protocole et du Contrat qui se veulent conformes à la législation canadienne, notamment à la Loi constitutionnelle de 1867. LES EMPLOYEURS [189] Les employeurs visés par les requêtes ont tous les attributs de véritables employeurs des travailleurs couverts par l’unité de négociation réclamée par ces requêtes. [190] C’est pour ces employeurs que les travailleurs exécutent du travail contre rémunération. [191] Ce sont ces employeurs qui sélectionnent, durant leur période d’essai, les travailleurs qu’ils veulent avoir à leur service, qui gèrent et supervisent leur travail et qui prennent à leur égard des mesures disciplinaires, incluant le congédiement.
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[192] Ces employeurs répondent à la définition d’employeur au sens du Code du travail et aux critères établis par l’arrêt de la Cour suprême, dans Ville de Pointe-Claire c. Québec (Tribunal du travail), [1997] 1 R.C.S. 1015, pour déterminer le véritable employeur. [193] Rappelons qu’ils sont désignés et reconnus comme employeurs dans le Protocole et qu’ils signent à ce titre le Contrat. LA FINALITÉ DE L’ACCRÉDITATION À L’ÉGARD DES PERSONNES VISÉES PAR LES REQUÊTES [194] Les conditions de travail apparaissant au Contrat sont des conditions pour assurer aux travailleurs étrangers temporaires qu’ils seront traités de la même façon que les travailleurs agricoles canadiens exerçant le même genre de travail dans une province donnée. À ce titre, ces conditions de travail doivent être considérées comme des conditions minimales. [195] Rien n’empêche, et la preuve le confirme, les employeurs d’offrir des conditions de travail supérieures à celles prévues au Contrat. [196] L’accréditation, permettant la négociation collective pour l’obtention de meilleures conditions de travail, a un objet pour ces travailleurs et le syndicat qui désire les représenter. [197] Par ailleurs, le caractère saisonnier du travail, des personnes visées par les unités de négociation recherchées, ne justifie pas qu’elles soient privées du statut de salarié, d’autant plus qu’il y a une forte probabilité qu’elles reviennent oeuvrer pour le même employeur l’année suivante. [198] Quant au retour des salariés à leur pays d’origine, à la fin du Contrat, il n’a pas d’effet sur le caractère représentatif du syndicat qui doit être établi à la date du dépôt de la requête en accréditation. L’APPLICATION DE L’ALINÉA 5 DE L’ARTICLE 21 DU CODE [199] Le cinquième alinéa de l’article 21 du Code se lit : Les personnes employées à l'exploitation d'une ferme ne sont pas réputées être des salariés aux fins de la présente section, à moins qu'elle n'y soient ordinairement et continuellement employées au nombre minimal de trois.



[200] La version anglaise dudit alinéa dit :
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[201] Cette disposition doit être interprétée dans son sens commun. [202] La section à laquelle fait référence cet alinéa est celle DE L’ACCRÉDITATION DES ASSOCIATIONS DE SALARIÉS. Cela signifie que « les personnes employées à l'exploitation d'une ferme ne sont pas réputées être des salariés », c’est-à-dire qu’ils ne peuvent pas être l’objet d’une demande d’accréditation. Il y a cependant une exception à cette restriction au droit d’association et cette exception vise les « personnes employées à l'exploitation d'une ferme » qui y sont « ordinairement et continuellement employées au nombre minimal de trois ». [203] Les mots « ordinairement et continuellement employées au nombre minimal de trois » indiquent le caractère permanent, et non saisonnier, de l’emploi d’au moins trois ce ces personnes employées à l'exploitation d'une ferme. [204] Cette lecture de cet alinéa est conforme à celle faite par les auteurs MORIN, BRIÈRE et ROUX, dans Le droit de l’emploi au Québec, 3e édition, 2006, Wilson & Lafleur ltée, où ils écrivent, à la page 923: « Il existe cependant une exception à cette dernière disposition particulière, qui vise les salariés de ferme; ils doivent être au moins trois en permanence pour s’engager sur la voie collective (art. 21, al 5, C.t.) ».



[205] Cette compréhension dudit alinéa est aussi supportée par les Débats parlementaires de l’Assemblée législative, 3e session – 27e législature 1964; Code du travail, Chap. 45, sanctionné le 31 juillet 1964, où le ministre Fortin disait : Nous couvrons à peu près la majeure partie des ouvriers qui sont employés ordinairement, je pourrais dire à l’année par des cultivateurs… […] … c’est pour ça que nous avons mis le mot ordinairement et notre but c’est de protéger les ouvriers qui travaillent à l’année longue pour les cultivateurs ou des « gentlemen farmers » […].



[206] Étant donné qu’il n’y a pas au moins trois personnes ordinairement et continuellement employées à l’exploitation de Les Fermes Hotte & Wan Winden inc. et de la Légumière Y.C. inc., ces personnes ne sont pas réputées être des salariés aux fins de l’accréditation d’une association de salariés. De ce fait, les requêtes en accréditation visant ces fermes doivent être rejetées.
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[207] Quant à la requête en accréditation pour représenter des salariés d’HydroSerre Mirabel inc., l’unité préposée par le syndicat, sans opposition de l’employeur, est appropriée parce que ces salariés sont exclus de l’autre unité de négociation que représente le syndicat. [208] Soulignons que le Tribunal du travail a décidé ainsi dans Équipement fédéral inc. c. Syndicat des travailleurs d’Équipement fédéral Québec (CSN), D.T.E. 2003T-278 (T.T.). où madame la juge Ménard écrit : [40] Le Tribunal a donc toujours reconnu que les salariés, exclus d'une ou de plusieurs unités de négociation formaient un ou des groupes distincts de ceux déjà couverts par des accréditations existantes, à l'égard duquel ou desquels, une accréditation pouvait être réclamée en tout temps. [209] Par ailleurs, l’examen du dossier d’accréditation indique que les conditions prévues au Chapitre II du Code du travail ont été respectées et que le Syndicat jouit du caractère représentatif requis par la Loi.



EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail REJETTE



l’objection constitutionnelle;



REJETTE



la requête en accréditation visant de la Légumière Y.C. inc., CM-2006-4409;



REJETTE



la requête en accréditation visant Les Fermes Hotte & Wan Winden inc., CM-2006-4414;



ACCRÉDITE



Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section locale 501 pour représenter : « Tous les travailleurs et travailleuses agricoles visés par un programme gouvernemental relatif aux travailleurs étrangers. » De : HydroSerre Mirabel inc. 9200, rue Desvoyaux Mirabel (Québec) J7N 2H4
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